PREFECTURE DE L'ISERE

2¢me Direction

G S

Tetau

LE PREFET DE L'ISERE,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi du 23 Décembre 1970 modifiant et complétant la
loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments historiques et le décret
n® 71 858 du 19 Octobre 1971 pris pour 1'app1ication de la dite loi ;

VU 1l'avis de la Commission départementale des Objets
Mobiliers du 4 Décembre 1975 ;

ARRETE

ARTICLE ler - kex - Mobjetﬁ mobilierd ci-apres
désignép est - somnt inscritg sur l'Inventaire Supplémentaire sur la liste
des objets mobiliers classés

Commune ::CHALON

Edifice : Chapelle R : / x

- Maftre Autel en bois peint - X VIII® s,iéc_le’.;_z » ;

ARTICLE 2 - Le présent arrsté sera notifié 3 M. le
Maire de 1a Commune de CHAILON

et 3 1'affectataire qui seront responsables chacun en ce qui le concerne,
de son exécution. ST

—
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